
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE  DU  02   JUILLET  2026 

 

 

Le  02 Juillet  2026, à 19 h 00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 26 Juin  2026, s'est assemblé 

dans la salle du conseil municipal, sous la Présidence de M. Bernard GUIRAUD, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD Maire, FERNANDEZ, ROBERT, MESSYASZ, CHAPELLAN, 

QUILLET, FLEURT, Adjoints, MUSETTI, DALCIN,  SONNI, MEYER, LE BREDONCHEL, BOYER, ROHEL, PALAT, 

MOIZEAU, BERNADET, BONATI, LABARERE, BERARD, CHAPOU, HUE, VERNEUIL, Conseillers Municipaux formant la 

majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 

 

ABSENTS  REPRÉSENTÉS : 

 

M. CADRET Conseiller Mal qui a donné procuration à M. GUIRAUD Maire 

Mme FOUCHOU-LAPEYRADE Conseillère Male qui a donné procuration à Mme FERNANDEZ Adjointe 

M.  CHEVALLEREAU  Conseiller Mal qui a donné procuration à  M. ROBERT Adjoint 

     

ABSENTS  EXCUSÉS : MM BAHLOUL, LAMOU, EL KAÏM, Conseillers Maux 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MESSYASZ Adjointe,  est désignée en qualité de secrétaire de séance à l'unanimité  

 

 

 
  

RAPPORTEUR : Sylvaine MESSYASZ       

 

055 - OBJET : Tarifs des activités du CALM 

       

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que dans ce cadre, il est proposé au Conseil municipal d’adopter une révision des tarifs des activités du C.A.L.M. pour la 

saison 2026-2027, ceux-ci étant restés inchangés durant les deux saisons précédentes.  

 

M. le Maire propose à l’assemblée une augmentation de 2,7 %, représentant 5 €, pour l’année 2026-2027, des tarifs pour les activités 

du C.A.L.M., ainsi qu'il suit :  

 

Jeunes et enfants (jusqu’à 16 ans) Adultes 
Poterie Yoga/ Qi gong 

Atelier 45 

minut. 

Atelier 1h à 

1h30                  
Atelier 2h 

Atelier 1h à 

1h30        
Atelier 2h à 3h                  

180 € 185 €  190 € 200 € 220 € 
 

255 € 
 230 € 

 

 Il pourra être appliqué à ces tarifs les réductions suivantes : 
 

- A partir de 3 personnes d'une même famille inscrites et sur présentation d'un justificatif : 

10 %  à partir de la 3ème personne 
 

- Pour chaque atelier supplémentaire : 

10 %  sur le tarif de base 
 

Il est  précisé que ces réductions ne seront pas cumulatives. 
 

De même, il est envisagé de proposer des consommations, à titre onéreux, aux adhérents et au public du C.A.L.M et lors des spectacles,  

aux tarifs suivants : 
 

➢ Café – bouteille d'eau minérales  (25 cl)      1,00 €  

➢ Soda – jus de fruits et boissons gazeuses (25 à 33 cl)       1,50 €  

➢ Gâteaux, friandises, tapas…                     1 € à 10 € 

 

Il est également proposé à l'assemblée de fixer les tarifs des spectacles et des stages organisés par le C.A.L.M. ains qu'il suit : 

  

➢ Entrée spectacle (avec ou sans restauration)     Fourchette entre 2,00 € et   35,00 € 

➢ Stage          Fourchette entre 10,00 € et 70,00 € 
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LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 

 

 
 De fixer ainsi qu'il suit les tarifs du CALM pour la saison culturelle 2026-2027 : 

 

Jeunes et enfants (jusqu’à 16 ans) Adultes 
Poterie Yoga/ Qi gong 

Atelier 45 

minut. 

Atelier 1h à 

1h30                  
Atelier 2h 

Atelier 1h à 

1h30        
Atelier 2h à 3h                  

180 € 185 €  190 € 200 € 220 € 
 

255 € 
 230 € 

 
 D'appliquer à ces tarifs les réductions suivantes, qui ne sont pas cumulatives : 

 

- A partir de 3 personnes d'une même famille inscrites et sur présentation d'un justificatif : 

10 %  à partir de la 3ème personne 
 

- Pour chaque atelier supplémentaire : 

10 %  sur le tarif de base 

 

 De proposer des consommations aux adhérents et au public du CALM et lors des spectacles aux prix suivants : 

Café – bouteille d'eau minérales  (25 cl)    1,00 €  

Soda – jus de fruits et boissons gazeuses (25 à 33 cl)      1,50 €  

       Gâteaux, friandises, tapas…     1 € à 10 € 

 

 De proposer les entrées aux spectacles et stages organisés par le CALM aux prix suivants : 

Entrée spectacle (avec ou sans restauration)   Fourchette entre 2,00 € et 35,00 € 

Stage           Fourchette entre 10,00 € et 70,00 € 

 

 D'autoriser M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la présente décision. 

 

  

 

 

 

              Pour copie conforme 

                Le Maire 

 

 

 

                     

     Bernard  GUIRAUD 

 

 

 

 


